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©  Matelas  pour  la  distribution  d'un  gaz  dans  un  liquide. 

©  Le  matelas  comporte  un  tapis  rigide  ou  semi- 
rigide  (10)  pourvu  d'une  série  de  gicleurs  (12)  défi- 
nissant  des  passages  pour  le  gaz,  une  jupe  périphé- 
rique  (14)  latéralement  fermée,  attachée  au  tapis  (10) 
du  matelas  et  s'étendant  vers  le  bas  à  partir  de 
celui-ci  pour  définir  avec  la  surface  inférieure  du 
tapis  (10)  un  volume  creux  destiné  à  contenir,  en 
fonctionnement,  une  bulle  plate  de  gaz  en  dessous 
de  la  surface  du  tapis  (10)  et  formée  par  du  gaz 

injecté  dans  le  matelas  et  servant  à  entretenir  un 
pétillement  de  gaz  à  travers  les  gicleurs  (12). 

Pour  permettre  une  modification  de  l'intensité  de 
pétillement  le  tapis  (10)  est  divisé  en  au  moins  deux 
zones  (18,  20)  séparées  l'une  de  l'autre  par  un  sillon 
(22)  pratiqué  dans  la  surface  du  tapis  (10)  et  dont 
les  parois  latérales  (22a,  22b)  sont  pourvues  de 
gicleurs  (24). 

Application  aux  bains  bouillonnants. 
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La  présente  invention  concerne  un  matelas 
pour  la  distribution  d'un  gaz  dans  un  liquide,  no- 
tamment  pour  l'utilisation  dans  le  domaine  des 
bains  bouillonnants  et  similaires,  comprenant  un 
tapis  rigide  ou  semi-rigide,  pourvu  d'une  série  de 
gicleurs  définissant  des  passages  pour  le  gaz,  une 
jupe  périphérique  latéralement  fermée  attachée  au 
tapis  du  matelas  et  s'étendant  vers  le  bas  à  partir 
de  celui-ci  pour  définir,  avec  la  surface  inférieure 
du  tapis,  un  volume  creux  destiné  à  contenir,  en 
fonctionnement,  une  bulle  plate  de  gaz  en  dessous 
de  la  surface  du  tapis  et  formée  par  du  gaz  injecté 
dans  le  matelas  et  servant  à  entretenir  un  pétille- 
ment  du  gaz  à  travers  les  gicleurs. 

Un  matelas  de  ce  genre  est  proposé  dans  le 
document  EP-A1  -041  1425.  Ce  type  de  matelas,  par 
opposition  à  ceux  du  type  "Whirlpool",  qui  met  en 
oeuvre  une  injection  d'eau  sous  pression  élevée 
dans  un  bain  pour  engendrer  des  bouillonnements 
et  tourbillons,  exploite  la  poussée  naturelle  de  l'air 
qui  est  injecté  à  une  pression  plus  faible  dans  le 
fond  du  bain.  Les  bulles  formées  au  passage  de 
l'air  ou  du  gaz  à  travers  les  gicleurs  gonflent  au  fur 
et  à  mesure  de  leur  remontée  à  la  surface  et 
provoquent,  ainsi,  un  pétillement  et  bouillonnement 
plus  ou  moins  prononcés  suivant  la  quantité  de  l'air 
et  sa  pression  qui  dépend  de  la  profondeur  du 
bain. 

La  conception  du  matelas  proposé  par  le  do- 
cument  précité  s'est  écartée  d'une  coutume  ou 
préjugé  voulant  que  l'air  soit  dirigé  vers  les  gicleurs 
de  façon  forcée  ou  contrôlée  à  travers  des  tuyaux 
ou  chambres  fermées.  Le  résultat  est  un  matelas 
qui  est  complètement  ouvert  vers  le  bas  et  dont  la 
fonction  essentielle  est  de  contenir  une  large  bulle 
d'air  plate  qui,  au  fur  et  à  mesure  que  les  bulles 
s'échappent  naturellement  à  travers  les  gicleurs, 
est  régénérée  en  permanence  par  un  apport  d'air  à 
une  pression  correspondant  à  la  hauteur  de  l'eau, 
donc  une  pression  très  faible. 

Le  fonctionnement  de  ce  matelas  se  caractéri- 
se  par  une  interaction  libre  et  naturelle  entre  l'air  et 
l'eau.  A  la  différence  des  matelas  munis  de  tuyaux 
et  de  chambres  d'air  fermées,  matelas  de  ce  fait 
forcés  à  mettre  en  oeuvre  une  forte  pression  d'air 
causant  un  pétillement  agressif,  le  matelas  proposé 
dans  le  document  précité  et  qui,  comme  système 
ouvert,  fonctionne  à  une  pression  faible,  permet  un 
pétillement  naturel,  doux  et  uniforme  à  tous  les 
niveaux  du  bain,  le  caractère  de  ce  pétillement 
pouvant  néanmoins  être  influencé  par  l'utilisateur 
en  agissant  sur  la  source  d'air  et  sur  le  type  et  le 
calibre  des  gicleurs  à  travers  lesquels  l'air  pourra 
s'échapper.  Il  en  résulte  que  l'usager  de  ce  nou- 
veau  matelas  n'éprouve  pas  une  sensation  de  froid 
bien  connue  dans  d'autres  matelas  et  due  surtout  à 
la  forte  pression  de  l'air  touchant  la  peau  mouillée 
du  corps  immergé.  Si  l'air  est  porté  à  une  certaine 

température  soit  par  son  rôle  de  refroidisseur  du 
moteur,  soit  par  un  élément  chauffant,  l'effet  d'éva- 
poration  d'eau  sur  la  peau  mouillée  est  accentué 
de  même  que  l'est  la  sensation  de  froid,  comme  le 

5  prouve  une  simple  expérience  à  souffler  de  l'air 
chaud  sur  une  main  mouillée.  Il  faut  rappeler  en 
effet  que  le  but  du  pétillement  n'est  pas  un  contact 
entre  la  peau  de  l'usager  et  l'air  mais  un  massage 
de  la  peau  par  les  remous  de  l'eau  engendrés  par 

io  les  bulles  d'air. 
Un  autre  avantage  de  ce  nouveau  matelas  est 

de  permettre  un  nettoyage  facile,  rapide  et  efficace 
et  de  répondre,  ainsi,  aux  critères  hygiéniques  les 
plus  sévères.  Sa  réalisation  est,  en  outre,  extrême- 

75  ment  simple  et  économique  étant  donné  qu'il  peut 
être  fabriqué  par  simple  thermoformage  d'une  pla- 
que  en  matière  synthétique.  Le  lecteur  voudra  se 
référer  au  document  précité  pour  prendre  connais- 
sance  d'autres  avantages  et  particularités. 

20  Le  but  de  la  présente  invention  est  un  perfec- 
tionnement  du  matelas  décrit  dans  le  préambule, 
de  manière  à  permettre  à  l'utilisateur  d'exercer  un 
certain  contrôle  sur  son  fonctionnement,  sans  re- 
nonciation  aux  avantages  acquis. 

25  Pour  atteindre  cet  objectif,  le  matelas  proposé 
par  la  présente  invention  est  essentiellement  carac- 
térisé  en  ce  que  le  tapis  comporte  un  ou  plusieurs 
sillons  pratiqué  dans  la  surface  du  tapis  et  dont  les 
parois  latérales  sont  pourvues  de  gicleurs.  Ces 

30  sillons  peuvent  définir  des  zones  de  bouillonne- 
ments  séparées. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  les  gi- 
cleurs  dans  les  parois  du  sillon  sont  des  perfora- 
tions  ponctuelles  isolées.  Selon  un  autre  mode  de 

35  réalisation,  les  gicleurs  sont  des  fentes  verticales, 
ce  qui  signifie  que  leur  surface  active  augmente  au 
fur  et  à  mesure  que  le  niveau  d'eau  descend.  Ces 
fentes  peuvent  même  s'étendre  d'un  flanc  du  sil- 
lon,  par  le  fond  de  celui-ci,  au  flanc  opposé,  ce  qui 

40  veut  dire  qu'il  peuvent  être  pratiqués  aisément  en 
sciant  le  sillon  transversalement. 

Le  sillon  définissant  les  différentes  zones  du 
tapis  est,  de  préférence,  obtenu  par  thermoformage 
du  tapis,  ou  par  un  procédé  de  fusion-rotation. 

45  Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  le  tapis 
comporte  deux  zones  concentriques,  à  savoir  une 
zone  centrale  et  une  zone  périphérique  séparées 
par  un  sillon  sans  fin. 

La  profondeur  du  sillon  correspond,  de  préfé- 
50  rence,  approximativement  à  la  hauteur  de  la  jupe 

du  matelas. 
Le  gaz  est,  de  préférence,  injecté  en  dessous 

du  matelas  à  travers  un  distributeur  orientable,  de 
manière  à  répartir  le  gaz  sélectivement  dans  une 

55  zone  bien  déterminée  ou,  en  même  temps  dans 
plusieurs  zones. 

Le  distributeur  peut  être  un  bras  coudé  plat 
agencé,  par  sa  partie  centrale,  de  façon  pivotante 
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en  dessous  du  tapis,  de  manière  que  l'une  de  ses 
extrémités  dépasse  le  matelas  par  dessous  la  jupe 
et  puisse  être  raccordé  à  une  source  de  gaz, 
l'extrémité  opposée  pivotant  en  dessous  du  mate- 
las  étant  constitué  sous  forme  de  buse  d'injection 
de  gaz.  La  surface  inférieure  de  ce  distributeur 
peut  être  pourvue  d'un  ou  de  plusieurs  patins  de 
glissement. 

Par  une  variation  de  la  puissance  du  moteur  de 
la  pompe  d'alimentation  en  air  il  est  donc  possible 
de  modifier  le  nombre  de  gicleurs  actifs,  c'est-à- 
dire  l'intensité  de  pétillement.  Par  exemple,  en 
augmentant  la  puissance  du  moteur,  on  gonfle  la 
bulle  d'air  sous  le  matelas.  Or,  un  gonflement  de 
cette  bulle,  c'est-à-dire  une  augmentation  de  son 
épaisseur  libère  davantage  de  gicleurs  se  trouvant 
dans  les  flancs  du  sillon  délimitant  les  différentes 
zones,  ce  qui  augmentera  l'intensité  du  pétillement. 

Un  résultat  comparable  est  obtenu  par  une 
variation  du  niveau  de  l'eau  dans  le  bassin  ou  la 
baignoire.  En  effet,  une  augmentation  de  la  hauteur 
d'eau,  à  pression  égale  d'injection  d'air,  réduit 
l'épaisseur  de  la  bulle  pour  noyer  les  gicleurs  infé- 
rieurs  du  sillon  et  soustraire  ceux-ci  à  l'action  du 
pétillement,  ce  qui  réduit  l'intensité  de  celui-ci. 
Comme  la  bulle  d'air  plate  et  l'eau  du  bain  sont  en 
permanente  communication  et  interaction,  comme 
décrit  plus  haut,  et  comme  le  facteur  "hauteur  de 
la  colonne  d'eau"  influe  directement  sur  cette  bulle 
d'air  plate,  en  la  faisant  soit  s'agrandir  par  une 
diminution  de  la  colonne  d'eau,  soit  se  réduire  par 
une  augmentation  de  ladite  colonne,  le  bouillonne- 
ment  est  de  même  influencé  par  tout  ce  qui  in- 
fluence  cette  colonne  d'eau.  Tel  est  le  cas  pour  les 
mouvements  de  la  personne  immergée.  En  effet, 
tout  mouvement  du  tronc  et  des  membres  ayant 
pour  effet  de  modifier  la  partie  du  volume  du  corps 
immergé,  modifiera  la  colonne  d'eau.  Ce  change- 
ment  se  traduit  sans  inertie  et  en  temps  réel  par  un 
changement  du  bouillonnement.  (Exemple  :  une 
jambe  sortie  de  l'eau  diminue  la  colonne  d'eau,  par 
là  agrandit  la  bulle  plate  d'air  sous  le  matelas,  y 
fait  donc  baisser  le  niveau  d'eau  et  donne  accès  à 
l'air  à  des  gicleurs  ou  des  parties  de  gicleurs 
(fentes  verticales)  noyés  dans  l'eau  avant  la  sortie 
de  la  jambe).  L'utilisateur  obtient  ainsi  une  sensa- 
tion  fondée  de  faire  partie  active  du  bain  et  de 
pouvoir  l'influencer  par  des  moyens  et  gestes  natu- 
rels  :  le  bouillonnement  "répond"  à  ses  mouve- 
ments,  à  la  grande  différence  de  ce  qui  se  passe 
dans  un  bain  équipé  d'un  matelas  de  type  "fermé" 
classique. 

Grâce  au  distributeur,  le  matelas  proposé  par 
l'invention  permet  aussi  à  l'utilisateur  de  diriger  l'air 
admis  sous  le  matelas  préférentiellement  ou  en 
totalité  dans  une  zone  de  son  choix  et  d'augmenter 
ainsi  l'intensité  de  pétillement  d'une  zone  détermi- 
née  au  détriment  de  l'intensité  de  pétillement  d'une 

autre  zone.  Autrement  dit,  l'utilisateur  peut  sélec- 
tionner  le  mode  de  bouillonnement  et  de  pétille- 
ment,  ceci  aussi  bien  pour  ce  qui  concerne  son 
étendue  que  son  intensité. 

5  D'autres  particularités  et  caractéristiques  res- 
sortiront  de  la  description  détaillée  d'un  mode  de 
réalisation  préféré,  présenté  ci-dessous,  à  titre  d'il- 
lustration,  en  référence  aux  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

io  La  figure  1  représente  schématiquement  une 
vue  en  plan  d'une  extrémité  d'un  matelas 
conformément  à  la  présente  invention  , 
La  figure  2  montre  schématiquement  une  coupe 
transversale  à  travers  ce  matelas  et 

15  La  figure  3  est  une  coupe  longitudinale  à  travers 
le  sillon  et  illustre  schématiquement  différentes 
possibilités  de  forme  des  gicleurs  dans  les  pa- 
rois  du  sillon. 

Le  matelas  représenté  sur  les  figures  1  et  2 
20  correspond  globalement  à  celui  du  document  EP- 

0411425,  c'est-à-dire  qu'il  se  présente  sous  forme 
d'une  écuelle  plate  allongée  destinée  à  être  retour- 
née  dans  le  fond,  par  exemple  d'une  baignoire.  Le 
matelas  est  essentiellement  constitué  d'un  tapis 

25  plat  10  pourvu  d'une  multitude  de  fines  perforations 
12  faisant  office  de  gicleurs.  Le  tapis  10  est  bordé 
par  une  jupe  périphérique  14  délimitant  latérale- 
ment  un  espace  sous  le  tapis  10  communiquant 
librement  avec  l'eau.  La  jupe  14  et  le  tapis  10  sont 

30  ,  de  préférence,  constitués  de  la  même  matière  , 
par  exemple  une  matière  synthétique  permettant 
au  matelas  d'être  réalisé  en  une  seule  opération  de 
thermoformage  ou  par  un  procédé  de  fusion  rota- 
tion.  Le  tapis  10  et  la  jupe  14  doivent  avoir  une 

35  rigidité  suffisante  pour  ne  pas  s'écraser  sous  le 
poids  d'une  personne  qu'ils  doivent  supporter. 

Pour  compenser  la  force  ascensionnelle  en- 
gendrée  par  la  présence  d'une  bulle  d'air  empri- 
sonnée  par  la  jupe  14  sous  le  tapis  10,  pendant  le 

40  fonctionnement,  la  jupe  comporte  plusieurs  ventou- 
ses  16  permettant  au  matelas  d'adhérer  au  fond  de 
la  baignoire  et  d'en  être  facilement  dégagé.  Selon 
l'une  des  particularités  de  ce  genre  de  matelas  et, 
contrairement  à  d'autres  types,  il  n'est,  en  effet, 

45  pas  nécessaire,  voire  pas  souhaitable,  que  le  bord 
inférieur  de  la  jupe  soit  en  contact  étanche  avec  le 
fond  de  la  baignoire,  étant  donné  que  la  conception 
du  matelas  et  son  fonctionnement  correct  impli- 
quent  la  présence  d'un  certain  niveau  d'eau  sous  le 

50  tapis  pour  y  emprisonner  une  bulle  d'air. 
Jusque  là,  la  constitution  du  matelas  et  son 

fonctionnement  sont  comparables  à  ce  qui  est  dé- 
crit  dans  le  document  précité  EP-0411425.  A  noter 
qu'il  est  complètement  ouvert  du  côté  inférieur  et 

55  ne  comporte  pas  de  parties  inaccessibles.  Il 
convient  donc  particulièrement  bien  à  un  nettoyage 
facile  et  efficace  et  répond  aux  critères  d'hygiène 
les  plus  sévères. 

3 
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Le  matelas  proposé  par  la  présente  invention 
se  différencie  toutefois  du  matelas  connu  par  le  fait 
qu'il  est  divisé  en  plusieurs  zones  de  pétillement 
pouvant  être  utilisées  individuellement  ou  simulta- 
nément. 

Dans  l'exemple  représenté,  le  tapis  10  compor- 
te  deux  zones,  à  savoir  une  zone  centrale  18 
s'étendant  dans  le  sens  de  la  longueur  du  tapis  10 
et  une  zone  périphérique  20  entourant  la  zone 
centrale  18.  A  noter  de  suite,  que  la  représentation 
des  figures  n'est  qu'un  exemple,  le  nombre  ,  la 
forme  et  la  disposition  des  zones  pouvant  varier  au 
gré  de  l'imagination  du  constructeur  et  des  besoins 
de  l'utilisateur,  l'essentiel  étant  que  les  différentes 
zones  soient  séparées  de  sillons  pourvus  de  gi- 
cleurs. 

Dans  l'exemple  représenté,  les  zones  centrale 
18  et  périphérique  20  sont  définies  par  un  sillon 
allongé  sans  fin  22.  Ce  sillon  22  est  réalisé  par 
déformation  du  tapis  10,  de  préférence  par  thermo- 
formage  sur  un  moule  approprié  lors  de  l'opération 
de  fabrication  du  matelas.  Le  sillon  22  peut  présen- 
ter  avantageusement  comme  représenté  sur  la  fi- 
gure  2,  la  forme  d'un  "V"  à  fond  arrondi  et  dont  la 
profondeur  ou  hauteur  correspond  à  celle  de  la 
jupe  14.  Les  deux  parois  latérales  22a,  22b  définis- 
sant  le  sillon  22  comportent  plusieurs  rangées  de 
gicleurs  24  répartis  sur  toute  la  hauteur  du  sillon 
22.  Ces  gicleurs  24  peuvent  avoir  les  mêmes  sec- 
tions  que  celles  des  gicleurs  12  du  tapis  ou,  le  cas 
échéant,  des  sections  différentes.  Les  gicleurs  24 
peuvent  même  avoir  des  sections  différentes  sui- 
vant  la  hauteur  de  leur  emplacement  dans  le  sillon 
22.  Des  gicleurs  analogues  peuvent  également  être 
prévus  dans  la  jupe  périphérique  14. 

La  présence  du  sillon  22  ne  réduit  nullement 
les  avantages  existant  du  point  de  vue  propreté  et 
hygiène  étant  donné  que  l'extérieur  et  l'intérieur  du 
sillon  sont  parfaitement  accessibles  pour  le  net- 
toyage. 

Les  deux  zones  18  et  20  définies  par  le  sillon 
22  peuvent  fonctionner  indépendamment  l'une  de 
l'autre,  c'est-à-dire  qu'il  est  possible  de  ne  se 
servir  que  d'une  seule  zone  ou  de  se  servir  davan- 
tage  de  l'une  des  zones  au  détriment  de  l'autre. 
Par  conséquent,  pour  pouvoir  profiter  pleinement 
de  ces  possibilités  de  fonctionnement,  il  est  préfé- 
rable  de  disposer  d'un  distributeur  permettant  d'en- 
voyer  l'air  sélectivement  dans  chacune  des  zones 
18  ou  20  ou  simultanément  dans  les  deux. 

Les  figures  1  et  2  montrent  un  exemple  d'un 
tel  distributeur  symbolisé  par  la  référence  26.  Ce 
distributeur  26  se  présente  sous  forme  d'un  bras 
plat  creux  et  coudé  disposé  à  l'une  des  extrémités 
du  matelas.  La  région  centrale  du  distributeur  26 
peut  être  connectée,  de  façon  démontable  et  pivo- 
tante,  sur  la  face  inférieure  du  tapis,  par  exemple  à 
l'aide  d'un  accouplement  dont  le  distributeur  com- 

porte  la  partie  femelle  28  et  dont  la  partie  mâle  30 
est  collée  sur  le  tapis  10  ou  vice  versa.  L'une  des 
extrémités  de  ce  distributeur  26  dépasse  le  mate- 
las  par  dessous  la  jupe  14  et  comporte,  à  l'exté- 

5  rieur  de  celle-ci,  un  raccord  32  engageable  sur  un 
tuyau  flexible  31  connecté  à  une  source  d'air  com- 
primé  non  représenté.  L'extrémité  intérieure  du  dis- 
tributeur  26  est  conçue  sous  forme  de  buse  34  de 
sortie  d'air.  Le  distributeur  26  peut  reposer  par  sa 

io  surface  inférieure  sur  le  fond  de  la  baignoire  et 
peut  comporter,  à  cet  effet,  un  ou  plusieurs  patins 
36  facilitant  son  pivotement  et  empêchant  de  rayer 
la  surface  de  la  baignoire.  Le  distributeur  26  peut 
donc  facilement  être  mis  en  place  avant  chaque 

15  usage  et  être  aussi  facilement  dégagé  après  cha- 
que  usage.  En  outre,  pour  faciliter  son  nettoyage,  il 
est,  de  préférence,  constitué  par  une  base  et  un 
couvercle  facilement  séparables  l'un  de  l'autre. 

L'accouplement  entre  le  tapis  10  et  le  distribu- 
20  teur  26  permet  à  celui-ci  d'être  pivoté  entre  les 

trois  positions  illustrées  sur  la  figure  1  de  manière 
à  diriger  l'air  sélectivement  dans  la  zone  18  dans  la 
position  a  ou  dans  la  zone  20  dans  la  position  b  ou 
dans  les  deux  zones  dans  la  position  c.  Le  distribu- 

25  teur  26  peut  être  simplement  pivoté  par  exemple 
par  le  pied  d'un  utilisateur  agissant  sur  le  tuyau 
d'amenée  d'air  31. 

La  forme  particulière  du  distributeur  26  permet 
de  faciliter  à  l'utilisateur  son  positionnement  étant 

30  donné  que  la  buse  34  lui  est  masquée  par  le  tapis 
10.  En  effet,  grâce  à  la  forme  coudée  les  deux 
positions  extrêmes  a  et  b  correspondant  à  l'alimen- 
tation  des  zones  18  respectivement  20  sont  facile- 
ment  repérables  par  le  fait  que  dans  ces  positions, 

35  la  jupe  14  fait  fonction  de  butée  par  rapport  au 
raccord  32  du  distributeur  26.  Par  contre,  la  posi- 
tion  c  du  distributeur  est  facilement  identifiable  par 
le  fait  que  dans  cette  position  le  raccord  32  est 
disposé  dans  le  prolongement  de  l'axe  longitudinal 

40  du  matelas. 
On  va  maintenant  décrire  brièvement  le  fonc- 

tionnement  du  matelas  proposé  ci-dessus.  En  dis- 
posant  ce  matelas  dans  la  baignoire,  tout  le  volume 
délimité  par  la  jupe  et  le  tapis  10  est  immergé  par 

45  l'eau.  En  supposant  que  le  matelas  soit  connecté 
sur  une  source  d'air  comprimé  lorsque  le  distribu- 
teur  26  est  orienté  dans  une  position  centrale  c, 
l'air  injecté  est  réparti  à  peu  près  équitablement 
dans  les  deux  zones  18  et  20  pour  y  former  des 

50  bulles  plates  sous  le  tapis  10.  Ces  bulles  gonflent 
en  faisant  descendre  le  niveau  d'eau  aussi  long- 
temps  que  le  volume  d'air  injecté  dépasse  la  quan- 
tité  d'air  s'échappant  par  les  gicleurs  12  du  tapis 
10.  Au  fur  et  à  mesure  que  les  bulles  gonflent  et 

55  font  descendre  le  niveau  de  l'eau,  les  gicleurs  24 
dans  le  sillon  22  sont  progressivement  libérés  par 
le  dessus  et  permettent  à  l'air  de  s'y  échapper.  On 
atteint  ainsi  une  situation  d'équilibre  lorsque  le  vo- 

4 
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lume  d'air  s'échappant  par  les  gicleurs  12  et  24 
correspond  approximativement  au  volume  d'air  in- 
jecté.  A  partir  de  cet  équilibre,  le  niveau  de  l'eau 
se  stabilise  à  une  certaine  hauteur  représentée  par 
c  sur  la  figure  2,  cette  hauteur  étant  fonction  de  la 
pression  à  laquelle  l'air  est  injecté  et  de  la  quantité 
d'eau  dans  la  baignoire.  En  supposant  que  les 
deux  zones  18  et  20  comportent,  à  peu  près,  le 
même  nombre  de  gicleurs,  le  niveau  c  sera  sensi- 
blement  le  même  dans  les  deux  zones  18  et  20  et 
l'on  assistera  à  un  pétillement  à  peu  prés  uniforme 
sur  toute  la  surface  du  matelas,  abstraction  faite  de 
différences  de  pétillement  pouvant  exister  entre  les 
zones  intéressées  en  fonction  des  types  et  calibres 
de  gicleurs  y  présents  et  traversés  d'air  dans  la 
situation  décrite  ci-devant. 

En  supposant  que  le  distributeur  26  soit  main- 
tenant  déplacé  de  la  position  c  vers  la  position  b,  la 
zone  centrale  18  ne  sera  plus  alimentée  en  air.  Par 
conséquent,  la  bulle  d'air  s'y  dégonflera  et  dispa- 
raîtra  pour  céder  la  place  à  l'eau  dans  tout  le 
volume  correspondant  à  la  zone  18. 

Par  contre,  le  surplus  d'air  injecté  dans  la  zone 
périphérique  20  y  fera  gonfler  la  bulle  d'air  et 
descendre  le  niveau  de  l'eau  jusqu'à  ce  que  le 
nombre  de  gicleurs  24  dégagés  dans  la  paroi  22a 
du  sillon  22  du  côté  de  la  zone  20  soit  suffisant 
pour  que  le  volume  d'air  s'échappant  par  les  gi- 
cleurs  12  et  24  corresponde  sensiblement  au  volu- 
me  d'air  injecté,  ce  niveau  étant  représenté  par  b 
sur  la  figure  2.  Autrement  dit,  en  orientant  le  distri- 
buteur  26  dans  la  position  b,  on  supprime  le  pétille- 
ment  dans  la  zone  centrale  et  on  intensifie  le 
pétillement  dans  la  zone  périphérique  20. 

Le  scénario  inverse  se  produit  en  pivotant  le 
distributeur  dans  la  position  a  sur  la  figure  1  pour 
injecter  l'air  exclusivement  dans  la  zone  centrale 
18.  La  bulle  d'air  n'étant  plus  alimentée  dans  la 
zone  périphérique  20  se  dégonflera  rapidement  et 
y  éteindra  le  pétillement.  Par  contre,  la  bulle  d'air 
se  gonflera  dans  la  zone  centrale  18  pour  faire 
descendre  le  niveau  jusqu'en  a  et  intensifier  le 
pétillement  en  conséquence. 

Quelle  que  soit  la  position  du  distributeur  26,  il 
est  toujours  possible  de  modifier  l'intensité  du 
bouillonnement  et  pétillement,  soit  par  une  variation 
de  la  puissance  du  moteur  de  la  pompe  à  air,  soit 
par  un  changement  de  la  quantité  d'eau  dans  la 
baignoire. 

Il  est  possible  de  prévoir  des  raccords  séparés 
dans  chacune  des  zones  18  ou  20  pouvant  être 
sélectivement  obturées  à  l'aide  d'un  capuchon  ou 
être  raccordées  sur  le  tuyau  d'alimentation  d'air. 
Ceci  offre  la  possibilité  de  se  servir  du  matelas 
sans  le  distributeur  26  en  connectant,  soit  la  zone 
centrale  18,  soit  la  zone  périphérique  sur  l'alimen- 
tation  en  air.  En  prévoyant  dans  l'alimentation  d'air 
un  robinet  mélangeur  ou  un  robinet  à  trois  voies,  il 

est  même  possible  d'alimenter  ainsi  sélectivement 
ou  simultanément  les  deux  zones,  ce  qui  remplace- 
rait  le  distributeur  26. 

Le  matelas  proposé  par  la  présente  invention 
5  s'accommode  également  aux  différentes  versions 

constructives  du  matelas  connu  décrit  dans  le  bre- 
vet  précité.  C'est  ainsi,  par  exemple,  que  le  tapis 
10  peut  comporter  dans  chacune  des  zones  18  et 
20  des  plaques  amovibles  et  remplaçables  avec 

io  des  gicleurs  qui  sont  différents  en  nombre  et  en 
calibre.  Le  tapis  peut  également  comporter  plu- 
sieurs  sections  reliées  entre  elles  par  des  tunnels. 

Au  lieu  de  prévoir  un  ou  des  sillons  à  flancs 
droits,  il  est  possible  de  définir  les  sillons  entre  des 

15  flancs  à  gradins  présentant  plusieurs  paliers  sui- 
vant  la  profondeur  du  sillon  et  de  prévoir  les  gi- 
cleurs  dans  les  sections  horizontales  ou  paliers  des 
flancs.  Ceci  facilite  la  réalisation  des  gicleurs  par 
un  procédé  d'estampage  ou  de  poinçonnage.  En 

20  outre,  les  bulles  se  formant  au  passage  de  ces 
gicleurs  peuvent  remonter  directement  dans  l'eau 
et  ne  risquent  pas  de  rester  accrochées  aux  flancs 
du  sillon. 

La  figure  3  montre  une  coupe  longitudinale  à 
25  travers  un  sillon  avec  un  flanc  vu  de  face  et  repré- 

sentant  différentes  formes  possibles  des  gicleurs. 
Au  lieu  d'avoir  des  gicleurs  isolés  et  ponctuels 
comme  sur  la  figure  2  ou  la  figure  3a,  les  gicleurs 
peuvent  avoir  la  forme  d'une  fente  24b  comme  sur 

30  la  figure  3b  ou  la  forme  d'une  flèche  24c  comme 
sur  la  figure  3c  ou  d'une  lentille  24d  comme  sur  la 
figure  3d. 

Ces  formes  de  gicleurs  permettent,  par  une 
variation  du  niveau  d'eau  sous  le  matelas,  de  réali- 

35  ser  une  réduction  ou  un  agrandissement  continu  et 
progressif  de  la  surface  active  des  gicleurs  et  une 
modification  correspondante  de  l'intensité  de  pétil- 
lement. 

La  description  ci-dessus  a  été  faite  en  référen- 
40  ce  à  un  matelas  sans  fond,  c'est-à-dire  complète- 

ment  ouvert  du  côté  du  plancher  de  la  baignoire.  Il 
faut  toutefois  noter  qu'un  matelas  pourvu  d'un  fond, 
éventuellement  amovible  pour  faciliter  le  nettoyage, 
rentre  également  dans  le  cadre  de  l'invention  pour- 

45  vu  que  ce  fond  laisse  rentrer  librement  l'eau  dans 
le  volume  creux  délimité  latéralement  par  la  jupe. 

Il  reste  finalement  à  remarquer  que  le  fonction- 
nement  du  matelas  faisant  l'objet  de  la  présente 
invention  repose  sur  le  même  principe  que  celui  du 

50  matelas  proposé  par  le  document  EP-A1  -041  1425 
à  savoir  une  interaction  libre  et  naturelle  entre  l'air 
et  l'eau  avec  l'avantage  supplémentaire  de  permet- 
tre  un  contrôle  et  une  modification  de  l'intensité  du 
pétillement. 

55 
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Revendications 

1.  Matelas  pour  la  distribution  d'un  gaz  dans  un 
liquide,  notamment  pour  l'utilisation  dans  le 
domaine  des  bains  bouillonnants  et  similaires, 
comprenant  un  tapis  rigide  ou  semi-rigide  (10) 
pourvu  d'une  série  de  gicleurs  (12)  définissant 
des  passages  pour  le  gaz,  une  jupe  périphéri- 
que  (14)  latéralement  fermée,  attachée  au  tapis 
(10)  du  matelas  et  s'étendant  vers  le  bas  à 
partir  de  celui-ci  pour  définir  avec  la  surface 
inférieure  du  tapis  (10)  un  volume  creux  desti- 
né  à  contenir,  en  fonctionnement,  une  bulle 
plate  de  gaz  en  dessous  de  la  surface  du  tapis 
(10)  et  formée  par  du  gaz  injecté  dans  le 
matelas  et  servant  à  entretenir  un  pétillement 
de  gaz  à  travers  les  gicleurs  (12),  caractérisé 
en  ce  que  le  tapis  (10)  comporte  un  ou  plu- 
sieurs  sillons  (22)  pratiqués  dans  la  surface  du 
tapis  (10)  et  dont  les  parois  latérales  (22a,  22b) 
sont  pourvues  de  gicleurs  (24). 

2.  Matelas  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  ou  les  sillons  (22)  définissent  des 
zones  de  bouillonnement  (18,20)  séparées. 

3.  Matelas  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  les  gicleurs  (24)  dans  les  parois 
(22a,  22b)  du  sillon  (22)  sont  des  perforations 
ponctuelles  isolées  réparties  sur  plusieurs  ni- 
veaux. 

9.  Matelas  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  le  gaz  est 
injecté  en  dessous  du  tapis  (10)  à  travers  un 
distributeur  orientable  (26)  de  manière  à  répar- 

5  tir  le  gaz  sélectivement  dans  une  zone  bien 
déterminée  ou,  en  même  temps,  dans  plu- 
sieurs  zones. 

10.  Matelas  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
io  en  ce  que  les  distributeur  est  un  bras  coudé 

plat  agencé  par  sa  partie  centrale,  de  façon 
pivotante,  en  dessous  du  tapis  (10),  à  l'une 
des  extrémités  de  celui-ci,  de  manière  à  ce 
que  l'une  de  ses  extrémités  dépasse  le  mate- 

15  las  par  dessous  la  jupe  (14)  et  puisse  être 
raccordée  à  une  source  de  gaz,  l'extrémité 
opposée  pivotant  en  dessous  de  matelas  étant 
constituée  sous  forme  de  buse  (34)  d'injection 
de  gaz. 

20 
11.  Matelas  selon  la  revendication  10,  caractérisé 

en  ce  que  la  surface  inférieure  du  distributeur 
(26)  est  pourvue  d'un  ou  de  plusieurs  patins 
de  glissement  (36). 

25 
12.  Matelas  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1-11  caractérisé  en  ce  que  la  jupe  (14) 
comporte  également  des  gicleurs. 

4.  Matelas  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  les  gicleurs  dans  les  parois  (22a, 
22b)  du  sillon  sont  des  fentes  verticales  (fig.3b,  35 
fig.3c,  fig.3d) 

5.  Matelas  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  les  gicleurs  se  présentent  sous 
forme  d'une  fente  s'étendant  d'une  paroi  (22a)  40 
(22b)  du  sillon  (22)  sans  interruption  vers  la 
paroi  opposée  (22b)  (22a)  du  sillon  (22)  par  le 
fond  de  celui-ci. 

6.  Matelas  selon  la  revendication  1,  caractérisé  45 
en  ce  que  ledit  sillon  (22)  est  obtenu  par 
thermoformage  ou  fusion-rotation. 

7.  Matelas  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  tapis  (10)  comporte  deux  zones  50 
concentriques,  à  savoir  une  zone  centrale  (18) 
et  une  zone  périphérique  (20)  séparées  par  un 
sillon  sans  fin  (22). 

8.  Matelas  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  55 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  la  profon- 
deur  du  sillon  (22)  correspond  sensiblement  à 
la  hauteur  de  la  jupe  (14). 
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